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Avec ce remarquable ouvrage, l’historien fri-
bourgeois B. Forclaz nous présente la versi-
on revue et abrégée de sa thèse de doctorat,
soutenue en 2003 à l’Ecole des hautes études
en sciences sociales de Paris. En présentant
la problématique, l’auteur propose un sur-
vol sur la vaste production historiographique
consacrée aux processus de construction de
l’Etat moderne, notamment en qui concerne
l’Etat pontifical. Il en ressort un panorama très
contrasté: des auteurs comme P. Prodi ou B.
G. Zenobi ont insisté sur la réussite de l’effort
centralisateur des pouvoirs pontificaux. En re-
vanche, plus récemment, d’autres historiens
ont souligné l’inefficacité et les limites des po-
litiques centralisatrices. Cette évidente contra-
diction est en partie explicable par les spé-
cificités locales, mais elle exige tout de mê-
me d’être questionnée davantage. B. Forclaz
se propose d’approfondir la thématique en
se concentrant sur les pouvoirs exercés dans
les fiefs et sur les relations qui s’instaurent
entre seigneuries et vassaux, une perspecti-
ve d’étude encore peu exploitée. Le cas choi-
si est celui des fiefs des Borghese, une famille
d’origine siennoise, dont une branche s’établit
dans la Ville éternelle au cours des années
1530. A Rome, les Borghese se rendent prot-
agonistes d’une ascension sociale remarqua-
ble, qui les amène à devenir une des familles
les plus riches et les plus influentes de l’Etat.
Un événement contribue de manière fonda-
mentale à ce succès: l’élection au siège ponti-
fical, en 1605, de Camillo Borghese qui prend
le nom de Paul V.

L’étude s’articule en deux parties comport-
ant quatre chapitres chacune: dans la pre-
mière partie, l’auteur présente l’organisation
du fief et de la seigneurie; dans la deuxiè-
me section, le pouvoir est abordé dans les
dimensions sociales et politiques propres de
son exercice concret sur le terrain, tant à
l’échelle locale qu’à une échelle plus vas-
te. L’historien fribourgeois aborde la problé-
matique de l’autorité et du pouvoir à tra-

vers l’analyse de l’administration de la justi-
ce qui est le fil rouge de toute la recherche.
L’approche n’a rien de limitatif, vu que sous
l’Ancien régime l’administration de la justice
«[. . . ] est l’une des dimensions fondamentales
de l’exercice du pouvoir public, en tant que
pratique politique et instrument de gouverne-
ment» (p. 59).

L’étude a tout d’abord le mérite de brosser
un tableau complexifié de la société d’Ancien
régime: en abordant la problématique du pou-
voir, on ne peut surtout pas se contenter
de décrire la situation en termes de haut et
bas, de dominants et de dominés, en sous-
entendant des configurations rigidement di-
chotomiques. Les centres sont multiples, ainsi
que les acteurs en jeu: les magistratures pu-
bliques romaines, le seigneur et ses représen-
tants, les notables locaux, les vassaux. Une ap-
proche micro, et fondée sur la notion dynami-
que de configuration, permet à B. Forclaz de
mettre en lumière le caractère constamment
négocié du pouvoir. Ce constat présuppose
des acteurs agissants avec rationalité et dotés
d’une certaine compétence juridique. Chaque
acteur agit de manière différenciée selon ses
exigences et les interlocuteurs; la variation du
registre adopté dans les discours est le témoi-
gnage parfait du caractère mouvant des con-
figurations sociales. Concernant les rapports
entre les différents acteurs, il est donc préfé-
rable de parler de concurrence plutôt que de
hiérarchisation et de domination.

Dans les premiers chapitres, il est question
du vaste pouvoir dont bénéficie la famille Bor-
ghese, en termes économiques bien sûr, mais
aussi et surtout en termes de compétences ju-
ridictionnelles. Mais quels sont le rôle et la
force des autres acteurs? L’approche polypho-
nique de B. Forclaz permet de mettre en lu-
mière les points de vue des différents acteurs.
Dans ce qu’on pourrait appeler le haut, ou-
tre les seigneuries, on trouve les magistratures
publiques romaines. La cour pontificale agit
selon deux politiques: d’un côté elle prône
une centralisation administrative, d’autre part
les pratiques népotistes très répandues ne font
qu’augmenter les prérogatives des seigneurs
féodaux dans leurs fiefs, situés dans la régi-
on de Rome. Dès 1703, avec l’institution de la
Congregazione del Buon Governo, l’autorité
centrale bénéficie d’un instrument supplé-
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mentaire afin de mieux contrôler le territoire.
Les résultats de l’activité de cette institution
sont mitigés, mais ce qui est plus intéressant,
comme le montre très bien l’auteur, c’est qu’à
son fonctionnement contribuent de manière
décisive les vassaux. En effet, c’est par le biais
de recours provenant du bas que la congré-
gation peut intervenir, en court-circuitant les
seigneurs féodaux. Cela nous amène à par-
ler du bas, c’est-à-dire des communautés vil-
lageoises et, plus généralement, des vassaux.
Contre les idées reçues d’une prétendue ten-
dance de la population à éviter les tribu-
naux, préférant des arbitrages informels, B.
Forclaz plaide en revanche pour une société
fortement marquée par les recours à la justi-
ce. Suppliques, mémoires et contre-mémoires
sont des instruments de pression, de négocia-
tion et, surtout, de rapport direct avec les au-
torités supérieures, tout en sachant que, bi-
en souvent, le recours à la justice est plus
une manière de prolonger les conflits que de
les résoudre. Au modèle centré sur les règles
(«rule-centered») l’auteur préfère un para-
digme «processuel» («processual») (p. 139),
plus apte à saisir les configurations mouvan-
tes et la communication existante entre les
différents niveaux. A l’échelle des commun-
autés émerge un dernier acteur de taille: les
élites locales, dont l’importance, dans des con-
textes géopolitiques très différents, a été souli-
gné à plusieurs reprises par l’historiographie
récente. Dès le XVIIe siècle, on observe le
phénomène d’oligarchisation des élites loca-
les, qui est paradoxalement le prix payé par
les seigneurs pour leur offensive dans le ter-
ritoire. Les notables entretiennent une relati-
on ambivalente et mouvante avec les auto-
rités supérieures: à la fois partenaires et ant-
agonistes. A cet égard, la famille Borghese ad-
opte une double stratégie: elle renforce les li-
ens avec des notables déjà établis, sans pour
autant dédaigner de promouvoir l’ascension
sociale de nouvelles familles. Aux yeux des
seigneurs, établir des rapports de confiance
avec les notables locaux revêt une très gran-
de importance, et cela surtout en raison de la
fonction médiatrice fondamentale exercée par
ces derniers.

Quels sont les résultats de cette fine et
longue analyse? L’étendue des prérogatives
seigneuriales est bien une réalité, tout com-

me la pénétration dans le territoire des ma-
gistratures romaines, surtout au XVIIIe siècle.
Quant aux communautés et aux élites locales,
tout en étant dans une position subordonnée,
elles jouissent de marges de manoeuvre qui
se traduisent dans une capacité de négociati-
on non négligeable. B. Forclaz montre très bi-
en que l’instrumentalisation de la justice, ainsi
que les interdépendances sont réciproques.

Les magistratures publiques se renforcent,
sous l’impulsion des politiques centralisa-
trices et les recours des sujets, mais cela
n’empêche pas le pluralisme juridique de de-
meurer central et donc que les différentes in-
stitutions continuent à jouer un rôle fonda-
mental dans la régulation des conflits. Une tel-
le culture politique et juridique ne peut pas
être comprise si l’on oublie que les rapports
se fondent sur une sorte de contrat qui prévoit
un échange en termes de fidélité et protection.
La culture paternaliste de l’époque engage ce-
lui qui jouit du pouvoir à la responsabilité et
au devoir de protection; de même les sujets
sont appelés à la fidélité et à la loyauté. Les
interdépendances sont multiples, les configu-
rations variables et la catégorie qui décrit le
mieux cette société est celle d’usage (p. 364).

Par rapport au débat sur la construction
de l’Etat moderne évoqué dans l’introduction,
B. Forclaz se positionne en fin de compte
à mi-chemin, en reconnaissant une certaine
efficacité des politiques centralisatrices, tout
en soulignant les marges d’autonomie et de
négociation dont bénéficient les acteurs se-
condaires. C’est justement l’insistance sur les
différents points de vue et, surtout, sur les ac-
teurs pour ainsi dire secondaires qui constitue
l’un des principaux apports de ce livre aux re-
cherches sur les sociétés d’Ancien régime. Les
institutions et les acteurs secondaires ne con-
stituent pas seulement un obstacle au gouver-
nement, mais aussi un instrument pour une
construction de l’Etat à partir du bas.
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